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Acte n° :                                                    avec      pièce(s) jointe(s) 
Date de décision : 
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Identifiant de l’acte :  
Date de réception de l’acte par la Préfecture :  

Accusé de Réception 

25/04/2024

25/04/2024
Libertés publiques et pourvoirs de police - Police municipale

Arrêtés réglementaires

Interdiction de port et d'usage d'artifices de divertissement et de pétards sur les espaces publics
mentionnés dans le présent arrêté. Du 1er mai au 3 novembre 2024.
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